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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE 

ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS DU CANTAL 
 

SERVICE REGULATION ET PROTECTION ECONOMIQUE 

SERVICE SECURITE ET OFFRE ALIMENTAIRES 
 

BP 739 

15007 AURILLAC cedex 

 

Condensé de la démarche qualité à mettre en place par tous les exposants y compris restaurateurs. 

 

 Madame, Monsieur, 
 

Il vous appartient de mettre en œuvre de bonnes pratiques d’hygiène et de présenter à la vente des 

denrées de qualité marchande et hygiénique satisfaisante, par : 
 

1- Un approvisionnement correct 
   Achat de produits sains et loyaux 

   Garder les étiquetages (dates, estampilles, températures de conservation) et factures d’achat 

des denrées alimentaires 
 

2- Le respect des conditions de conservation des denrées durant le transport et 

l’entreposage 

  Chaîne du froid ininterrompue : 

produits frais : température conforme aux indications portées sur l’étiquetage, 

produits  congelés : température –15°C., 

produits surgelés : température –18°C. ainsi que glaces, crèmes glacées, sorbets, 

décongélation dans une enceinte réfrigérée dont la température sera comprise entre 0 et +4°C. 

 Surveillance des dates limite de consommation. 

 Interdiction de congeler des produits frais. 

 Interdiction de déposer à même le sol denrées ou contenants. 
 

3- Le respect des conditions d’hygiène lors de manipulations de denrées 

  Moyen adapté permettant de respecter l’hygiène des mains (lave-mains, jerricane avec 

robinet, savon et essuie-mains à usage unique) 

  Réserve d’eau potable à disposition. 
 

4- Le respect des conditions d’exposition et de vente 

  Equipement (étal, vitrine, etc…) et matériel faciles à nettoyer et à désinfecter, le tout 

maintenu en bon état de propreté. 

  Exposition de denrées à l’abri de toutes sources de contamination. 

  Produits vendus chauds : température de conservation ≥ à + 63°C. 
 

5- Restauration traditionnelle 

 Respect de la différenciation des zones propres et souillées, de l’implantation du matériel, y 

compris du lave-mains à commande non manuelle, équipé de distributeurs de savon liquide et 

d’essuie-mains à usage unique. Affichage du prix des boissons, des menus et de l’origine de la 

viande bovine 
 

6- Etiquetage – Information du consommateur 
 Respect du Décret de 2007 sur les fromages : indications réglementaires à reporter sur les 

écriteaux (AOP - % MG sur produit fini – nature du lait employé), 

 Publicité des prix – Arrêté de 1987 : mentions étiquetage (code de la consommation) produits 

préemballés, 

 Agriculture biologique : n° agrément ; Huiles essentielles : étiquetage, condition et précautions 

d’emploi. 
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LES EUROPEENES DU GOUT 6, 7 et 8 JUILLET 2012 
 

 

 

Raison sociale : __________________________________________________________________ 

 

Nom de l’exposant : __________________________________________________________________ 

 

Prénom : __________________________________________________________________________ 

 

Adresse : ____________________________________________________________________________________________ 

 

Téléphone : __________________________________________________________________________________ 

 

N° SIRET (mention obligatoire) : __________________________________________________________ 

 

N° d’identification unique attribué par la DDCSPP du département d’origine :___________________________ 

 
 Produits alimentaires présentés à la vente et à la dégustation : 

____________________________________________________________________________________________ 

____________________________________________________________________________________________ 

 

 Description des éléments composants le stand (matériaux facilement lavables) : 
____________________________________________________________________________________________ 

____________________________________________________________________________________________ 

____________________________________________________________________________________________ 

 

 Stockage – état des denrées : réfrigéré – congelé (rayer la mention inutile) 
 

 

 Description du matériel utilisé pour maintenir la chaîne du froid : 
____________________________________________________________________________________________ 

____________________________________________________________________________________________ 

 

 Description du matériel utilisé pour protéger de la proximité du consommateur les aliments sensibles non 

conditionnés présentés à la vente en chaud ou en froid (sandwichs, salades, etc.) : 
____________________________________________________________________________________________ 

____________________________________________________________________________________________ 

 

 Description du matériel utilisé pour maintenir la température à plus de 63° C. pour les plats présentés chauds : 
____________________________________________________________________________________________ 

____________________________________________________________________________________________ 

____________________________________________________________________________________________ 

 

 Description du matériel utilisé pour l’hygiène des mains (exemples : jerricane d’eau à robinet et système de 

récupération des eaux usées, savon et papier essuie-mains) : 
____________________________________________________________________________________________ 

____________________________________________________________________________________________ 

____________________________________________________________________________________________ 

 

 

 

A retourner au 

Service Commerce –Mairie d’Aurillac BP 509-  15005 – AURILLAC Cedex 

 


